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R É S U M É  D E S  N O U V E L L E S  ET F E U I L L E  D ' A N N O N C E S  
Paraissait à la Clara-Se-lnis, tous les jonrs eicepté le l i J l .

B u r e a u x ,  1, Rue du Marché, 1.
Il  sera rendu compte de tout ouvrage dont il sera adressé 

deux exemplaires à la Rédaction.

A B O N N E M E N T S  & A NN ON CES
Im prim erie  C o u i i v o i s i b r , Rue du Marché 1

Chaui-de-Fonds 
et rue du Collège, 309, Locle.

Arrivee de | GARE DE CHAUX-DE-FONDS | Départ pour

GARES. M. M. 9. s. s. s. GARES. M. M. M. s. s. s .

Locle . . . 5 — 9 22 1 27 3 10 5 50 8 42 Locle . . . 7 30 10 17 11 55 2 14 6 09 10 34
Neuchâtel . — 10 10 1 39 — 5 50 10 17 Neuchâlel . 5 23 9 35 — 1 39 5 59 —

Genève . . — — 1 39 — 5 59 10 17 Genève .  . 5 23 _ 9 35 1 39 — —

Bienne . . 8 42 i l  48 2 05 — 5 20 10 27 Bienne . . 5 05 7 20 9 50 3 20 G 40 —

Berne . . . — 11 48 “ — 5 20 10 27 Berne . . . 5 05 7 20 9 50 3 20 — —

P R I X  D ’ A B O N N E M E N T ,  franco pour la  Suisse 
1 an , fr. 10, 6 mois, fr. 5»50, 3 m ois , fr. 3.

Pour l’Etranger le port en sus.

P R I X  D E S  A N N O N C E S
10 et. la ligne ou son espace; p r ix  minimum d'un* 

annonce, 75 centimes.
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Chanx-de-Foiuls.
Cours publics. — Amphithéâtre , mardi

a avril,  à 8 ‘/ î heures du soir, conférence par
M. L.-F . Holl'man. (Voir aux annonces .)

Audace américaine.
Le Nouvelliste vaudois s’exprime en ces 

te rmes :
« Le mercanti lisme américain semble déci

d ém en t  avoir  pris pour devise: de l’audace, 
toujours de  l’audace ! On sait que l’horlogerie 
suisse a obtenu à l’exposition de Melbourne la 
plus haute  récompense; que la montre qui a 
at te int le maximum de 500 points sort des a te 
liers de MM. Montandon frères, au Locle ; en 
fin, que la dernière  des six montres suisses est 
venue en douzième rang, tandis que la pre 
mière des montres américaines ne la suit qu ’au 
quinzième.  Eh bien ! les quinze cents ou deux 
mille  journaux appar tenant à la presse asso
ciée n ’en ont pas moins publié une dépêche de 
Londres superbe dans son audace : « C’est une 
fabrique de montres américaines,  disait cette 
dépêche, qui a obienu le grand prix à l’expo
sition de Melbourne. » Aucun nom n ’était in 
diqué afin qu ’on ne put parvenir  à découvrir  
l’au teur  du faux, et aussi sans doute pour « in
téresser» l’indust rie horlogèi e yankee tout e n 
tière dans la fraude. En même temps,  le nu 
méro  de mars du Gevellers Circulai-jand hor-  
logical Reviecs annonçait que MM. Robbins et 
Applelon venaient de recevoir de Melbourne 
une dépêche annonçant  que les montres am é
ricaines avaient obienu la plus haule  récom
pense, et que l'exposition Wallham était par le 
fait la seule qui eût reçu une récompense in 
d iv iduel le ;  qu ’il n ’y avait pas lieu de s 'éton
n e r  d ’un p rem ier  prix décerné à VAmerican  
W atchC0, dont  les médailles sont si nom breu 
ses q u ’elles ne peuvent plus ^e compler, etc.

Autant de coups de tam  tain , autant  de men
songes,  et on ne doit point oublier qu ’il 
n ’existe pas de pays au monde où le public se 
laisse plus facilement enjôler que la patrie par 
excellence de la réclame et du humbxuj, d ’au
tant plus q u ’ici il y a encore e n j e u  une ques
tion de vanité nationale.

Mais nous avons aussi en jeu, dans  l’alïaire, 
la bonne renommée et les droits d ’une de nos 
principales indust ries  ; car il est clair que les 
p u f f s  mensongers des concurrents  américains 
ne nuisent pas à une seule maison seulement, 
qu’ils compromettent dans  l’ancien et le nou
veau monde les intérêts, la réputation de l’hor
logerie suisse tout entière. El c'est au moment 
où l’industrie et le commerce des E ta ts -Unis  
invitent la Suisse concourir fra ternellement 
à l'exposition universelle  qui s’ouvrira à New- 
York en 1883, que l’horlogerie américaine, is
sue de la nôtre, se rend coupable de procédés 
aussi déloyaux ! On a conclu des traités in ter 
nationaux pour faire respecter les marques de 
fabrique;  il y a plus ici qu’une contrefaçon 
d’étiquette, et il nous semble q u ’il serait du 
devoir des gouvernem ents , sous les auspices 
desquels les industriels  exposent leurs pro

duits, de faire respecter la décision des jurys  
contre toute m anœuvre  déshonnôle. Tout au 
moins espérons-nous que le Conseil fédéral,  
en répondant à l’invitation du comité de  la 
prochaine exposition new-yorkaise, protestera 
contre les procédés inqualifiables de l’horlo
gerie américaine.  S ’il en était au t rement ,  no 
ire industr ie  nationale devrai t s’abs tenir  com
plè tement en faisant connaître par toutes les 
voix de la publicité les motifs de son absten
tion. »

Chronique Suisse.
Armée. — D’après le rapport du Départe

ment  militaire pour l’exercice de 1880, l’effec
tif de l'élite est de 117,739 hommes, tandis 
que l'effectif réglementaire ne prévoit que le 
chiffre de 105,388 hommes, et celui de la 
landw ehr  de 92,736, soit 4/276 hommes de 
moins que l’effectif réglementaire . L’armée 
fédérale compte donc 210,496 hommes,  ce qui 
accuse une diminution de 4,567 su r  l’état a r 
rêté le 1er janv ier  1880,

Dans l’élite, la première division, qui est 
la plus fort'-, compte 17,052 hommes ; la deu 
xième 13,409 ; la troisième 12,151 ; la qua
trième 11,745; la cinquième 15,648 ; la sixiè
me 14,892; la septième 16,296, et la huit ième 
13,976.

Ces forces se répart issent en t re  les différen
tes armes de la manière suivante :  Etat-major 
général 67; officiers,judiciaires 35 ; infanter ie  
87,624 ; cavalerie 2,827 ; art il lerie 17,397 ; 
génie 5,043 ; troupes sanitaires 4,033 ; trou
pes d ’administ ration 733. Si pour la landwehr  
celle proportion varie peu pour l’infanterie, en 
revanche elle est assez forte pour l’art il lerie et 
le génie.

L’effectif des officiers d ’élite est passable
ment  complet, sauf en ce qui concerne le corps 
sanitaire, pour lequel on est obligé d ’a t tacher  
les surnuméra ires  de certains cantons aux 
troupes d ’autres cantons. Quant  à la landwehr ,  
elle n ’a, dans toutes les a rm e s ,  pas un nom
bre suffisant d ’olïiciers, et on ne sera bien 
renseigné à  cet égard que lorsqu’elle sera ap
pelée a un service actif.

Péages. — Les recettes des péages étaient 
en mars 1880 de 1,611,922 fr. 90, en 1881 elles 
ont été île 1,547,336 fr. 78, donc une d im inu 
tion de 61,586 fr. 12.

Du 1er janvier  au 31 mars 1880 les recettes 
se sont élevées à 3,877,427 fr. 75 et en 1881 
à 4,023,375 fr. 08, donc une augmenta tion de 
145,947 fr. 33 en faveur des trois premiers 
mois de l 'année courante.

G othard.— Le Conseil fédéral,  appelé à 
donner  un remplaçant à M. Bûcher  Tomme 
membre du conseil d ’administration du Got
hard, a nommé à ces fonctions M. le conseiller 
national Butzberger, de Langenthal.

Le conseil d ’administ ration a, de son côté, 
réparti comme suit les at tr ibutions  de la di 
rection :

M. le président Zingg est chargé du service 
commercial,  M. Slœssel de celui îles réclama
tions et M. Dietler de celui de l’exploitation.

Militaire. —  M. le capitaine G. Moillel, de  
Genève, inst ructeur  de cavalerie de 1re classe, 
a été promu au rang de major.

Chemins de fer. — En prévision de l’ou
ver ture  prochaine de la ligne Berthoud-Lang-  
nau,  annoncée pour le 1er mai, le Conseil fédé
ral a apporté différentes modifications au ser-.  
vice postal dans la conlrée desservie par  cette 
ligne.

Lois fédérales. — La commission du Con
seil des Etats pour la loi sur  la responsabilité 
civile des fabricants est entrée en matière su r  
le projet du Conseil fédéral et elle l’a at ténué 
dans  certaines parties. Ainsi elle a abaissé le 
maximum de l’indemnité  de 8000 fr. à 6000 fr.

Industrie. — La fabr ique de lait condensé 
à Chain a fait en  1880 d ’excellentes affaires, 
elle paie 9 %  de dividende.

(Correspondance particulière de [ 'Im p a r t i a l . )

Berne, le 2 avril 1881. 
H ier  soir, h 8  heures,  l’association P E H n T r n d o -

de notre ville avait une assemblée pour  en
tendre  essentiellement i’éminent  orateur,  M. 
Eugène Borel,  di rec teur  du bureau in terna
tional des postes, su r  les articles de la Consti
tu t ion  fédérale re la tifs  au  (or des citoyens  
suisses établis dans d’autres cantons que leur  
canton d 'orig ine et su r  le droit de vole des ci
toyens suisses.

Quatre-v ingts membres  environ de cette 
société étaient réunis,  et, après diverses com
municat ions du  comilé, communications d ’un 
in térêt purement  local, M. Borel prit la parole 
et, dans u n  beau discours, nous dém ontra  les 
inconvénients nombreux qui existent chez les 
citoyens éloignés de leur  canton d ’origine, 
quan t  an droit civil, grâce aux diverses légis
lations su r  celte matière , encore en v igueur  
dans les vingt-cinq cantons confédérés.

Un Suisse habi tant  un canton autre  que son 
canton d ’origine, et les Suisses dem euran t  à 
l ’é t ranger  sont souvent fort embarrassés lors
q u ’ils ont à liquider une succession, ^ o r g a n i 
ser une tutelle, à faire un contrat de mariage 
ou un testament , etc. Personne n s v e u t  perdre 
son temps à étudier  le volumineux matériel des 
lois cantonales, et il le voudrai t qu ’il ne le 
pourra it pas ,  car, d ’après M. Eugène Borel,. 
certains cantons, Schwytz en particulier, pos
sèdent u ne  législation par district, je  d ira i  
même par village, législation qui n ’est pas  
écrite et qui malgré cela fait encore à  l’heure  
qu ’il est jorce de loi, s implement parce que 
nos ancêtres  s’en sont servis et qu ’il est juste  
de  su ivre leur  trace. Vos lecteurs rem arque 
ront que ceci est de la réaction toute pure, 
mais qui ne connaît les idées en matière poli
tique de nos chers confédérés des petits can
tons ?

Aussi l’unification du droit civil s’impose 
d ’une manière toujours plus forte, car une lé
gislation uniforme ne constitue pas un mal ; 
pour preuve, jetons un regard su r  la France 
notre voisine. N’est-ce pas le code Napoléon, 
uniforme pour tout le territoire de ce pays, 
qui l’a relevée des désastres de 1870-71 ?

Personne au jourd’hui ne place plus son idéal
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dans  l 'existence de coutumes variant  de dis 
tr ict en dis trict,  comme c’est le cas dans le 
canton de Schwylz et ai l leurs ,  codes canto
naux ou locaux qui sont devenus insuflîsanls 
et qui  ne tienn'ent plus compte des transfor
mations survenues dans la vie sociale, spécia
lement à la suite de l’importance prise depuis 
t ren te  ans par la fortune mobilière.

La Suisse est actuellement clans un mauvais  
passage, en t re  une loi fédérale empêchée de 
naî tre  et des codes fédéraux dont la révision 
est d ’année en année retardée;  aussi c’est  avec 
peine que l’on se voit obligé de d ire  que la 
Suisse ne  semble pas pouvoir être également 
fière des lois de tous ses cantons.

Le nombre fabuleux des idées orig imles ,  
des traditions,  des lois cantonales fournit  un 
gâchis qui  rend malheureux non-seulement 
les Suisses à  l’é tranger (et l’on sait qu’ils sont 
nombreux ; à Par is  seulement 50,000), mais 
encore les nombreuses familles su is tes  hab i 
tant  d ’autres cantons que leur  canton d ’ori 
gine, et celles-ci se com pten t ,  d’après le re
censement du Ier décembre 1880, à 300,000.

Aussi, plus on réfléchit à l’état  de choses 
ac tue l ,  plus il semble nécessaire de prendre 
un  parti sans tarder  davantage,  afin d ’empê- 
cher  la situation de s’aggraver ,  car aux lois 
cantonales les plus diverses on va superposer 
la  loi fédérale su r  le code des obligations et de 
commerce, ce qui amènera  une confusion en 
core plus forte.

Telles sont à peu près les idées de M. E u 
gène Borel, idées que je  me permettrai  de 
compléter,  dans ma prochaine correspondance, 
p a r  des exemples tirés de source officielle qui 
dém ontreront à vos lecteurs que la Suisse, 
pays1 du progrès, n ’est pas, quant  au dro it  c i 
v i l , supérieure à certaines puissances.

Nouvelles des Gantons.
BERNE. — Le 31 mars,  un domestique du 

tm m Æ A ndré  Scheidegger, de Hiil lwyï,  a élé 
assassiné dans ta rroreren tre  Battenhausen et 
Herzogenbuchsee,  puis dépouil lé de ses ha 
bits, montre et porte-monnaie .  Scheidegger 
avait  élé vu,  dans une auberge de Herzogen
buchsee, le matin même, buvant la goutte 
avec un individu d ’allures suspectes.

D’après les dernières  nouvelles, cet indivi
du serait un  nommé Jacob Lienhaid t ,  de Zo- 
fingue; il a été arrêté  à Langenlhal et conduit  
à Herzogenbuchsee.

— On écrit de Renan au Ju ra  Bernois. — 
« Un négociant en vin de Chaux-de-Fonds,
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FUGITIVE
par JU L E S  C L A R E T IE

— Vous tue r ,  v o u s ,  P a tr ic k  ?
— Eh ! e s t -c e  que  j e  n e  v o u s  a im e  pas de to u te s  

m e s  forces,  de to u te  m o n  âm e, moi ? Est-ce  qu e  vous  
n e  l’avez pas d e v in é ?  E s t-ce  qu e  to u t  ce q u ’il y a  
en m oi de bon e t  de dév o u é  n ’es t  pas à  v o u s ?  E s t -  
ce qu e  les c h a n s o n s  q u e  j e  chan te ,  ines v ieilles 
c h a n s o n s  d’I r lande ,  n e  s o n t  pas p o u r  v ous  ? Elles 
s o n t  t r is tes  c o m m e moi e t  belles  c o m m e vous ,  Ge
nev ièv e ,  e t  la  Dernière  rose d 'é té  é ta i t  fai te po u r  
vo u s ,  qui  ê tes jo l ie  com m e la p rem ière  ro se  du  
p r in te m p s  ! Ah ! ces c h a n s o n s ,  tenez ,  q u a n d  je  les 
chan te ,  il  m e  se m b le  qu e  c’es t  moi qui les in v e n te  
parce  qu e  v o u s  m ’avez d i t  : « Chantez, ami P a 
t r ic k  ! » Votre  am i ! oh ! ou i ,  Geneviève, vous  avez  
ra iso n  de m ’appe le r  v o tre  am i ! Mais — j ’ose  vous  
le d ire  m a in t e n a n t  q u e  n o u s  so m m es  seuls, q u ’on 
ne  p e u t  pas n o u s  en ten d re ,  qu e  v ous  ne  pouvez  pas 
v o i r  m es y e u x  e t  m es la rm es  — j e  su is  p lus  que  ce 
la, Geneviève, je  su is  celu i  qu i  v ous  a im e de son  
âm e  en t iè re ! . . .  Je  v o u s  a im e !  j e  v o u s  aime, e n te n -  
dez-vous ,  j e  v o u s  a im e !  Et si v o u s  voulez  encore  
m o u r ir ,  j e  v eux ,  moi , m o u r i r  avec  v o u s  !

Comme to u t  à l’h eu re ,  la p a u v re  Geneviève c roya i t  
rêver ,  m ais  ce  n’éta i t  p lus  u n  ca u c h e m a r  a t roce  
qui  lui é t re ignai t  la po i t r ine ,  c’é ta i t  c o m m e  u n

Reproduction, in te rd i te  pour les jo u rn a u x  n ’ayant pas t ra i té  avec 
la  Société dis  eus de lettres.

D. W.,  expédia, il y a quelque temps, à un 
propriéta ire de Benan, deux fûts vin d ’une 
assez grande contenance. Notre chef de gare, 
ayant eu des doutes sur la qualité de ce vin, 
le soumit à une analyse et constata qu’il était  
fucshiné. Il adressa procès-verbal contre  D. 
W. et celui-ci a été condamné le 30 mars 1881, 
pour ce délil, par le juge de Courielary, à 200 
francs d ’amende, et aux fra is ;  —  la m archan 
dise sera en outre détruite .

» Notons, en passant, qu ’il s’agissait ici d ’un 
vin  hongrois et que déjà, à  plusieurs reprises, 
l’autori té s’est vue obligée d ’ordonner  la des 
truction de vins semblables.

. » Non content, W. a inlerjeté appel du ju 
gement,  mais nous espérons que l’autorité su 
périeure saura le confirmer et q u ’ainsi elle 
évitera retour de pareils délits qui, s’ils étaient 
fréquents,  exposeraient la vie des consomma
teurs.»

FRIBOURG. — Le Conseil d ’Etat vient de 
discuter u n  projet de loi su r  les in co m p a 
tibilités.  Ce projet exclut de la députaliou au 
Grand Conseil les conseillers d ’Elat, préfets, 
receveurs, contrôleurs, inspecteurs foresliers, 
contrôleurs des routes, membres du corps en 
seignant,  fonctionnaires nommés par  le Grand 
Conseil, Ministère public, greffiers des t r ibu 
naux, ei en général tous les fonctionnaires et 
employés at tachés à l’adminis tra tion générale  
et nommés par le Conseil d ’Etat. C’est le Jo u r 
n a l de Fribourg  qui annonce cela.

Nouvelles étrangères.
A n g l e t e r r e .  —  Les journaux  de Londres 

parlent  de disparitions mystérieuses de jeunes 
gens, parmi eux il y a un étudiant russe, puis 
un jeune  Suisse, de conduite exemplaire,  e m 
ployé dans un comptoir. Ces disparitions ont 
ém u la population et cela d ’autant  plus que 
l’on veut  y voir quelque rapport avec les évé-- 
hements russes.

—  Dans nn meeting, les socialistes de Lon
dres ont protesté contre l’arrestat ion de Most 
et la suppression de la Freikeit.

Le Standard  assure que les trois empereurs  
se réuniront à Ems l ’été prochain.

— Les ménages heureux. — C’est de ceux 
d ’Angleterre  que nous voulons parler, et nous 
aimons à penser que le relevé suivant,  dressé 
par  un membre du Parlement anglais en 1879, 
ne serait pas appl iquable à notre pays. Voici, 
en effet, d ’après le statisticien d ’ou tre-M an-  
che, l’état matrimonial de la ville de Londres 
et du comté de Middlesex :

souil le  ca re s sa n t  qui  lu i  rafra îchissa it  le f ro n t .  Elle 
eû t  vo lo n t ie r s  r é p o n d u  : Encore ! a u x  dou ces  p a r o 
les d u  p a u v re  c h a n te u r .  Ce qu ’el le e n te n d a i t  l’e n i 
v ra i t .  Elle sou r ia i t ,  se rra i t  les m a in s  de P a t r ic k ,  et  
se la i ssa i t  b e rce r  p a r  cette vo ix  qu i  so r ta i t  de l’o m 
bre.

— Vous ne  vous  fâchez pas, Geneviève ?... d isa i t -  
il. Ah ! il n ’y a  pas de nu i t  pleine d ’étoiles , à K il-  
la rney ,  a u  b o rd  d u  lac, qui vaille cet te  n u i t  d a n s  le 
b ro u i l la rd ,  fo in  de  tous,  et  si près  de ton  cœ ur ,  Ge
nev iève .

— Par lez ,  par lez ,  réponda i t -e l le .  Ah! m a in t e n a n t ,  
Pa tr ick ,  m a in te n a n t  j e  ne v e u x  p lus  m o u r i r  !...

Elle se la issa  g l isse r  d o u ch em en t  j u s q u ’à lui ,  et. 
p e n c h a n t  sa  t ê te  s u r  t ’épaule du  j e u n e  h o m m e ,  elle 
lui d i t  à  l’o re i l le  d ’un e  voix a t tend r ie ,  douce  c o m 
m e  un  s o u p i r  :

— Et moi auss i ,  va, je  t ’a ime !
P u is  el le d e m e u ra  là, immobile , s i lenc ieuse ,  p e n 

d a n t  que  P a tr ic k  Donegan p leura it ,  le c œ u r  gontlé 
de  b o n h e u r .

Et c’é ta i t  q ue lque  chose de p o ig n an t  e t  de to u 
ch an t ,  ces m ots  d 'a in o u r  s’e n v o la n t  de ces lèvres 
to u t  à l’heu re  désolées,  cet aveu  loyal ,  h o n n ê t e  et  
p rofond  s’é ch ap p a n t  de la bouche de Pa tr ick ,  d a n s  
ce tte  n u i t  m enaça n te ,  dans  cet ang le  s o m b re  et  
glacé d’u n  coin  de  ru e l le  déserte .  Et, d a n s  l’im m e n s e  
cité  de  Londres , d a n s  cet e n ta s se m e n t  de pierres ,  
d an s  ce tte  m asse  h u m a in e  en d o rm ie ,  il n 'y  a v a i t  
p e u t -ê t re  pas d e u x  ê tres  auss i  h eu reu x ,  aussi  c h as 
t e m e n t  et  t e n d re m e n t  h eu reu x ,  que  ces d e u x  en fan ts  
ignorés,  fugitifs, pe rd u s  d an s  le b ro u i l la rd  froid et 
d an s  l’o m b re  épaisse.

Le j o u r  é ta i t  loin p o u r ta n t .  Une b ru m e  froide t o m 
bait.

Geneviève se m i t  à gre lo t ter .  Après cette  échappée 
vers  le songe, la réali té  s in is t re  r ep re n a i t  ses d ro i ts .

Femmes qui ont quitté leur  mari . 1,872
Maris qui ont fui leur  femme . . 2,371
Ménages divorcés.  . . . . . .  4,720
Ménages vivant en guerre perpé

tuelle ......................................................191,023
Epoux qui se haïssent réciproque

ment,  mais qui le cachent en pu
blic .......................................................  162,300

Epoux qui vivent dans une indiffé
rence absolue à l’égard l’un de
l’a u t r e ......................................................510,152

Ménages heureux en apparence. . 1,102
Ménages relativement  heureux . . 135
Ménages réellement  heureux . . 6

Six ménages heureux su r  près de neuf cent 
mille ! Si encore on était sùr  qu’ils feront sou
che !

Autriche. — L'Officiel annonce que le 
mariage du prince hér i t ie r  est fixé au 10 mai 
à Bruxelles.

Allemagne. — 280 membres du reichs-  
tag, se rattachant à tous les partis, y compris 
les progressistes, ont signé une invitation au  
chancelier M. de Bismarck pour qu’il ail à  
présenter  un projet de loi relatif au régicide.

Grèce. —  Cinq bataillons d ’infanterie  et 
deux bat teries d ’arti llerie sont par tis pour 
Chalcis et Againien.

R u s s i e .  —  D’après le Regierimgsbole, 
les perquisitions continuent pour Patientai du  
13 mars. Le fils d ’un prêtre  nommé NicolaïKa- 
baltschitsch a élé arrêté  et a  avoué sa par tici 
pation à l’attentat .

Plusieurs  bombes explosibles ont été trou 
vées à son domicile.

Afrique. — On mande d ’Alger en date du  
2 avril , que la mission du  colonel Flalters,  
qui étudiai t le terrain  pour un  railway trans 
saharien a été presque complètement détruite  
près de H aider ;  son personnel a  été massacré 
et en partie empoisonné par  les indigènes ; 
trente hommes de l’escorte survivants sont 
cernés par les Touaregs. Des secours leur ont 
été envoyés de Ouarghla, mais on a peu d’es 
poir qu ’ils puissent ar r iver  en temps utile.

—  Aucun combat n ’a eu lieu vendredi sur  
la frontière tunisienne, mais l’engagement de 
jeudi avec les Khoumirs a été très sérieux ; il 
a duré onze heures ; six tr ibus de Khoumirs 
y ont participé ; plusieurs tr ibus hésitent  à se 
joindre aux agresseurs.  On assure cependant 
que lotîtes les tr ibus de la frontière sont dis 
posées à en t rer  en ligne au premier  signal.

Les trQupes françaisses onl reçu des ren 
forts et des munilions et sont massées à Elai— 
choun.

P atr ic k  se n ta i t  en co re  la m a in  b rû lan te  de la j e u 
n e  ti lle t r e m b le r  d a n s  sa  m ain .

Un fr isson m a u v a is  la secoua i t  de la tê te  a u x  
pieds ,  et  l ' I r landa is ,  l’â m e  péné trée  de b o n h e u r  u n  
m o m e n t  a u p a ra v a n t ,  ép ro u v a i t  de n o u v e a u  un e  a n 
goisse e t  un e  c ra in te  ter r ib les .

Geneviève é ta i t  si faible ! Si ce t te  é p reuve ,  cet te  
n u i t ,  ce  froid a l la ie n t  lui ê t re  m or te ls  ?

Il se p en ch a i t  vers  son  visage, l’in te r ro g ea n t  avec  
a nx ié té .  Ses y eux ,  h a b i tu é s  à  l’obscuri té ,  d i s t in 
g u a ie n t  m a in te n a n t  l’ex p ress io n  de ce d o u x  visage 
en fan t in .

P ar  u n  effort sub l im e ,  Geneviève so u r ia i t ,  m ais  
ses d e n t s  c laq u a ien t ,  e t  ce b ru i t  effrayait d o u lo u 
r e u se m e n t  Patr ick .

— Il y  a v a i t  péril  à r e s te r  là, d a n s  u n e  im m o b i 
lité dangereuse .

— Geneviève, d i t  l’I r la n d a i s  su r  le ton  de la p r iè 
re, j e  v o u s  d e m a n d e  encore  un effort,  un  seul, je  
v o u s  en prie .. . Marchons encore.

— Tou jou rs  m a rc h e r  ! r é p o n d i t  p la in t iv e m e n t  la 
m a lh e u re u se .  Je  su is  à  b o u t  de forces 1 Et puis ,  où 
a l l e r ?  Dans un  de ces h o r r ib le s  logis ! J a m a is  !

— Non, fit Pa tr ick ,  ce n’es t  pas là qu e  je  v eux  
v o u s  conduire ,  m a is  vous  ne pouvez p o in t  d em eu 
re r  ici !... Ce se ra i t  la m o r t  !

— Et p ourquo i  pas m a in te n a n t  ? d i t  avec  sa  voix 
douce  Geneviève, r e v e n a n t  à so n  t r is te  rêve.

P a t r ic k  la sou leva  ré so lu m en t ,  c o m m e p o u r  l’ar
racher ,  n o n - se u le m e n t  à  l’angle  où  elle se tenait  
blott ie , mais  à la pensée  d o u lo u re u se  qui  revenait  
la  h a n te r .

— Allons,  d i t - i l  avec u n e  ce r ta ine  au to r i té ,  bien 
r é so lu  à la sauver ,  a l lons,  venez, Geneviève !

— Où cela  ?
— Au w o rk -h n u se  !

(A  su ivre .)
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Chronique neuchâteloise.
*** Correspondance. — Nous recevons la 

leltre suivante, que nous nous empressons de 
pu b l ie r :

« Dombresson, le 2 avril 1881.
» A la rédaclion de l’Im partia l,

Chaux-de-Fonds.
» Le produit  nel des conférences données en 

m a rs  dern ie r  par M. Slrolil el le directeur  de 
l 'o rphelinat Borel , an profit d ’une «caisse de 
secours » pour les orphelins de Dombresson à 
le u r  sortie de l’établissement, déduction faite 
de  tous les fra is ,  se monte à fr. 463»52, qui 
seront  déposés à la Caisse d ’épargne de Neu- 
«hâtel .

» Nos meilleurs remerciements  à toutes les 
personnes qui ont participé à cette œ uvre  de 
bienfaisance.

» La Commission de l’Orphelinat Borel pro
fite de celle occasion pour annoncer qu ’elle 
acceplera avec reconnaissance tous les dons 
qu'on voudra bien lui adresser  pour aider  à la 
création de celle « caisse de secours » si néces
saire aux orphelins qui débutent dans  la vie.

» Prière  aux jou rnaux  de reproduire la p ré 
sente  déclaration.

» L a d a m e , Dr médecin,
» directeur de l'Orphelinat. »

Chronique locale.
Incendie de Bel-A ir .  — Ce charm an t  

établissement, ce lieu de rendez-vous général 
des  amis du plaisir el de la musique,  deve
nai t,  ce matin  à 3 heures environ, la proie 
des flammes.

L’alarme donnée n ’a pas au premier abord 
produit  beaucoup d’effet, car notre population 
réveillée déjà deux fois en peu de temps pour  
a l ler  contempler  quelques tas de planches en 
feu, croyait cer tainement qu’il en était de mê
m e  cette nuit.  Malheureusement pas, el lors
que  les cloches, donl la sonnerie momentané
m en t  arrêtée,  repr iren t  de plus belle, chacun 
compri t  alors que c’était sérieux.

Ce fut une surprise  générale en apercevant 
q u e  c’était Bel-Air, que c’était cette belle et 
g rande  salle qui devenai t la proie de l’élé
m en t  destructeur.

D’après nos rense ignements , pris à bonne 
source, le  feu aura it éclaté dans la buanderie 
où  des fourneaux avaient élé allumés pour 
une lessive préparée pour aujourd’hui. Lors
que l’éveil fui donné dans  la maison, la fumée 
envahissait déjà l’escalier de service de la 
G rande  salle, et en rendai t  l’accès impossible. 
Le personnel aidé de quelques  voisins procé
dèren t  immédiatement au sauvetage.

Les flammes gagnant la Grande salle firent 
bien vite de rapides progrès ,  alimentées 
q u ’elles étaient par  les draperies,  elc., et su r 
tout le parquet su r  lequel les (lamines cou
raient comme un flot.

Les pompes ar r ivées su r  le lieu du sinistre 
aura ient certainement pu circonscrire et maî
tr iser promptement le feu, mais le manque 
d ’eau a permis aux flammes d ’em braser  avec 
une grande rapidité l’aliment q u ’il était im
possible de défendre. La parlie N.-O. du bâti
ment fut bientôt envahie  el les latrines situées 
dans  celte parlie, contribuèrent à donner  une 
grande intensité aux flammes. De ce moment 
on avait encore l 'espoir de sauver  le corps 
principal du bât iment,  mais l’eau n ’arr ivai t 
qu’à grand 'peine , cet espoir fut bientôt dé
truit, el l’on dû tr is tement  constater que tout 
était perdu.

Le mur de la face S . -E .  a élé fortement  lé
zardé par suite de l 'effondrement du toit, et 
menace ruine.

Seules les deux chambres situées de chaque 
côté de la porte d’entrée, épargnées en partie 
par le feu, sont relativement intactes.

Une grande partie du mobilier a élé sauvée. 
Meubles et immeubles étaient assurés.

L on a malheureusement eu à constater plu
sieurs ble«sures, reçues par des pompiers. Un 
entre autres, M. Oscar Dubois, a été trans
porté à son domicile, dans un bien triste état;  
il se trouvait à l’intérieur du bâtiment, au

momenl de reffoudremenl d ’une parl ie  du 
toit.

A 7 heures, les pompes ren tra ien t  en ville, 
à l’exception de celle nommée de piquet.

Aujourd’hui, un grand nombre de curieux 
vonl contempler cet amas de décombres fu 
m a n ts ,  tristes restes de ce qui fut «Bel-Air» .

B ulle tin  de la variole. — Le 27 mars, il 
y avait au  lazarelh IGmalades.
Sont sortis guéris du 27 au 3 

avril 4
Morts du 27 au 3 avril 2 6

ÏÔ
Cas nouveaux du 27 au 4 avril 3

Total au 3 avril 13
En ville, toujours 5 à 7 cas de variole, v a -  

rioloïde el varicelle pas de cas grave.
Bureau m unicipa l.

Dernier Courrier.
Berlin , 3 avr il .  — La Gazette na tionale  

annonce que le prince de Bismarck p rend ia  
aujourd’hui par t à la discussion relative à l’as
surance obligatoire des ouvriers.

— Divers journaux a t tr ibuent une  grande 
importance politique à la mission du comte 
Schouvalolï à Vienne.

Madrid, 3 avril.  — Les té légrammes offi
ciels annoncent que la crue du Guadalquivir ,  
du Guadeira et du Jenil ont causé à Grenade, 
à Cordoue et surtout à Séville des inondations 
sérieuses. Dans les faubourgs et les environs,  
il y a plusieurs mètres d ’eau charr ian t  un 
grand nombre de débris.

A Ulrera el à Ecija les rues sont envahies.  
La circulation su r  les voies ferrées de Huelva, 
Cadix, Murcie, est impraticable. Les pluies 
cont inuent dans le midi ; depuis quatre  jours,  
les perles matérielles sont considérables.

Copenhague, 3 avr il .  — La princesse héri— 
titèire de Danemark est morte.

Washington, 3 avr il .  —  M. White , .m in is 
tre des Elals-Unis à  Berlin, a envoyé sa dé 
mission au président Garfield. On croit que 
son successeur sera nommé la semaine pro 
chaine.

Cherbourg", 3 avr il .  — Une très violente 
tempête venant  du  N.-O. est déchaînée de 
puis hier su r  les côtes de France . Trois nav i 
res onl élé jetés à la côte.

Vienne, 3 a vr i l .  — Tous les journaux se 
prononcent  contre des mesures préventives 
in ternationales relatives aux crimes politiques 
et surtout conlre les projets du  Par lem ent  a l 
lemand.

M adrid, 3 avr il .  — L’Espagne sera rep ré 
sentée à la conférence monétaire de Paris  par 
M. Sigismond Moret, député radical el au teur  
de la loi d ’abolition de l’esclavage à Puer to -  
Rico, en 1870.

Madrid, 3 avr il .  — Le concert donné à l’O
péra, en faveur des victimes de l’incendie de 
Nice, a bri llamment réussi. La famille royale 
y assistait.  Le produit dépassera probablement 
13,000 fr.

GAZETTE MARITIME
Bordeaux , 2 avr il .  —  Le « Magellan » est 

at tendu à Pau il lac demain matin .
N ew -York ,  2 avr il .  — La « Ville de Mar

seille » partie le 19 mars du Havre est arr ivée 
le Ier avril à New-York.

(Agence maritime O tto  S t o e r ) .

F aits divers
Le vapeur la Ville de Tanger  de la Compa

gnie transatlantique,  faisant le service ent re  
Marseille et les porls de l’Algérie el du Maroc 
ayant  débarqué des colis à Melilla (possession 
espagnole sur  la côte du Maroc) sans se con
former aux règlements de la douane espagno
le, a ôté retenu à Malaga le 28 mars et frappé 
d ’une amende de 150 mille francs, à raison de 
750 fr. par  colis débarqué à Melilla.

Le gouvernement espagnol re t iendra  la 
Ville de Tanger  j u sq u ’au paiement de l’a
mende.

EXTRAIT DE LA FEUILLE OFFICIELLE
F aillites et liquidations som m aires.

Tous les créanciers de la masse en faillite Samuel 
Wynistorf-Howatd, négociant à Neuchàtel, sont con
voqués pour le mercredi 6 avril, à 11 heures du  
matin à l’Hôtet-de-Ville du  dit lieu.

Tous tes créanciers de la masse en faillite Jules 
Galland-Girard, vigneron à Auvernier, sont convo
qués à l’Hôtel-de-Vitle de Boudry, pour le mercredi 
6 avril, à 10 heures du  matin.

Tous les créanciers de la masse en faillite de Fré
déric Hofer, négociant à Colombier, sont convoqués 
à l’Hôtel-de-Ville de Boudry pour le mercredi 6 
avril, à 10 heures du matin.

Déclaration de faillite de Henri L’Eplattenier, com 
mis à la Chaux-de-Fonds. Inscriptions au passif de 
cette masse, ju squ’au m ardi 3 mai, au greffe du  tr i 
bunal du dit lieu. Tous les créanciers sont convo 
qués pour le mercredi 11 mai, dès les S heures du  
matin, à l’Hôtel-de-Ville de la Chaux-de-Fonds.

Bénéfices d’inventaire.
Tous les créanciers inscrits au bénéfice d’inven 

taire de Henri-Auguste Robert, fabricant d’horloge
rie à la Chaux-de-Fonds. sont convoqués à  l’Hôtel— 
de-Ville du  dit lieu, pour le lundi 2 mai, à 9 heures 
du  matin.

Tous les créanciers inscrits au bénéfice d’in v en 
taire de Jules D u b o is -S te rk y ,  propriétaire à la 
Chaux-de-Fonds, sont convoqués à l’Hôtel-de-Yille 
du  dit lieu, pour le lundi 2 mai, dès 10 heures dn 
matin.

C itations éd ictales.
Martin Simon, terrassier, aux  Saars, Neuchàtel, ac

tuellem ent sans domicile connu, est cité à compa
raître devant le juge d’instruction  au Château de 
Neuchàtel, le lundi 4 avril, à 10 heures du  matin, 
su r la prévention de vol avec effraction.

Il est notifié à Louis-Jules Droz, horloger, précé
demm ent à B ien n e , actuellement sans domicile 
connu, renvoyé devant le tribunal correctionnel par 
a rrêt  de la chambre d’accusation, en date du 7 sep
tembre 1880, sous la prévention d’abandon de fa
mille, qu’il lui est fait élection de domicile au  greffe 
du  tribunal de la Chaux-de-Fonds, où toutes les no 
tifications légales à son jugem ent seront déposées.

P ublications m atrim oniales,
Adèle-Fanny Sieber née Verdan, à St-Aubin n o t i 

fie à son mari Fritz Sieber, tonnelier, autrefois à 
Gorgier, actuellement sans domicile connu, qu’elle 
a formé contre lui une demande en séparation de 
biens.

Caroline Gallandre femme de Frédéric Boss, bate
lier à St-Blaise, actuellement sans domicile co n n u  
signifie à son mari la demande en divorce qu’elle a 
formée contre lui.

Banque Fédérale, Comptoir Chaux-de-Fonds

Co u r s  d e s  C h a n g e s  le 4 Avril 1881.

TAUX
de

l’escomp.

Courte échéance 2 à 3 mois

demande offre demande offre

France .. 3 '/s 9 9 .90 1007io 9 9 .95 —

Belgique___ 3 V> 997» 997s
Allem agne.. 4 1237a 12474 1237s
H ollande . . . 3 20872 2087<
V ienne ........ 4 2147s 215 2157».
Italie, Lires. 4 98 98l/4
Italie, or . . . 4 99à997s suivan’- places
L o n d re s___ 3 2 5 .32 2 5 .3 4
Espagne — 5 495 497
Barcelone . . 5 498 500
Portugal . . . 5 54# 548
Russie.......... 5 2 .54 2 .5 6
Scandinavie 5 — — — —

BBque
Allemands.. 1237« 124
20 Mark o r . . 2 4 .70 24 .80

BBque
A n g la is___ 2 5 .25
Autrichiens 2147s
R oubles___ 2 .5 5
Doll.etcoup. 5 .2 0 5 .2 5

Escompte pour le pays 3 1/ï à 1V*.
Tous nos prix s’entendent pour du papier bancable.

BULLETIN MÉTÉOROLOGIQUE

«OIS HEURE
Thermomèt.

Centig. VENT TEMPS
Bar—,
militn.

3 Avr il 1 h .  so i r . h 10 E.S.E. C o u v e  1 _
» 7 h . s o i r . - G » H u m id e —

4 Avri l -M in im a -  I 1/* — — —
» h h . m a t . - - 4 E.S .E . Nuag . —

Pluie à différentes reprises pendant la jou rnée  de 
Dimanche.
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R É S U L T A T
des essais du lait du  S i  Mars au  V,r Avril  1881. 

(Les laitiers sont classés dans ce tableau d’après la 
qualité du  lait qu’ils fournissent.)

Noms. Prénoms et Domicile.
2  ô Lait Lait

entier. écrémé
«  S

Crémo-
mètre.

Schafrolh, A., Pet.-Crossltes 
Blatter sœurs, Grenier 12 .
Racine, Ju les ,  Pet.-Crosettes 
Dorner, Jean, Balance 8 . .
V' de Jean Scbær, Versoix 3. 
Frey, Aug., Gid,s-Crosettes 22 
Hacben, Christ", Granges 6 . 
Maurer, Henri, Boinod 4 . .
Allenbach, P1"-Crosettes 6 . 
Nussbauni.Fréd., Gds,-Croset. 
Heimoz, Jos., Sombaille 6 . 
*Farny, J., Bd du P‘ll-Chàt. 10 

* écrémé.

38 32,2 37,2 14
36 31,3 36,2 11
36 32,8 37, to
!U 30, 33,5 11
33 31,J 36, 10
32 33,6 37, 9,5
32 33,1 36,6 8.5
31 34,8 37,8 10
31 33, 36,4 9
31 34, 37, 9
30 32,6 36,2 7
25 32,7 36, 8

ANNONCES

P a r  suite de décès on offre à vendre,
de gré à gré et pour a rgent  comptant, un petit 
mobilier composé d ’un lit complet, avec pail
lasse à ressorls et matelas en crin animal re 
mis à  neuf, d ’un canapé, d ’un cartel, d ’une 
table de nuit, chaises, chaise percée ,  établi 
portatif, et outils de rem onteur ;  le tout en bon 
état de conservation.

S ’adres.^er rue de la P rom enade ,  n° 6, au 
2me élage. 362-3

Avis aux Entrepreneurs.
La Municipalité de la Chaux-de-Fonds met 

au contours:
1° Les travaux de pierre de ta i l le , maçon

nerie ,  charpenterie,  poëlerie, ferblanterie ,ser 
ru re r ie ,  gyp^erie et peinture pour la restau 
ration du bâtiment des Moulins.

2° Les travaux de creusage et de pose des 
tuyaux en béton pour la canalisation souter
ra ine.

Les plans et cahiers des charges sont dépo
sés au bureau de la Direclion des Travaux pu 
blics où on peut eu p rendre  connaissance.

Les soumissions, cachetées,  avec l’inscrip
tion : « Soumission pour travaux  de construc
t i o n » seront reçues au Bureau municipal ju s 
q u ’au 11 avril prochain au soir.

Chaux-de-Fonds,  le 31 mars  1881.
377-5 Conseil Municipal.

MAGNÉTISME CURATIF
M.  B e b lie  reçoit tous les jours de 1 à 4 

heures,  et de 8 à 9 heures du soir.
Hôtel de  là  F leur  de Lys, deuxième étage, 

chambre n° 21. 159-5

Enchères publiques
sur le Crét-du-JLocle»

Le Syndicat de la Masse en faillite du cit. 
Samuel Eggim ann,  maître d’hôtel s u r l e C r ê t -  
du-Locle, f(‘ta vendre aux enchères publiques 
le lundi tt avril 1881, dès les 9 heures 
du malin au domicile du failli, tout l’actif com
posant la dite masse, consistant en :

Une vache, un veau, line chèvre,  des pou
les, tables de cabaret, bancs,  cha ises , tabou
rets ,  glaces, régula teur ,  pendules,  tableaux, 
lampes diverses ,  secréta ire,  canapés,  table 
ronde pliante, labiés carrées,  labiés de nuit , 
commode, lit en fer, lit en sapin, piano, estrade, 
s tores ,  d rape r ie s , polager avec accessoires, 
batterie deç i . is in» ,  vaisselle, ver rer ie ,  seilles 
diverses ,  futaille, m ares ,  bouteilles vides, 
pression à bière, cuveau, paniers à bouteilles, 
bonbonnes, fourneau en fer, escarpolette avec 
accessoires, jeux,  tonneaux, jeu de quilles et 
boules, lèehoirs, brouettes,  faux, fourches, 
liens, raleaux, glisse, pèles, etc. ,  ainsi  qu 'un  
grand nombe d ’objeis dont on supprime le 
détail. 348-2

Les enchères se feront au comptant.

Municipalité de la Chaux-de-Fonds
Le Conseil municipal rappelle à la popula

tion qu ’il est interdit de m élanger avec les cen
dres et balayures, des matières inuliles ou nui
sibles comme engrais,  telles que os,  pierres, 
bois, verre,  poterie, méiaux, chiffons.

Le tombereau destiné à ces derniers  articles 
passe assez souvent, il estdonc facile de ne met
tre dans les caisses que des cendres et ba
layures ou autres maiières susceptibles d ’ôlres 
vendues aux agriculteurs.

Actuellement, les las de rablons se vendent 
difficilement à cause des matières ét rangères 
q u ’ils contiennent et qui ne peuvent être  él i
minées qu ’à grande peine et avec beaucoup de 
frais.

A l’avenir ,  un contrôle sera exercé et à par
t i r  du 15 avril , les caisses renfermant des ob
jets de nature  à déprécier les autres matières 
bonnes pour l’engrais,  serontconfisquées et les 
propriéta ires devront les réclamer au poste de 
l’Hôtel-de-Vil le ,  en payant fr. 2 d ’amende.

Il est également in terdil  de déposer su r  la 
voie publique du verre et des tessons non ren 
fermés dans des caisses.

Tous les dépôts destinés à être  enlevés par 
les tombereaux doivent être faits de façon à 
sé journer  le moins possible sur  les trottoirs et 
aux abords des maisons ; les caisses vides doi
ven t  être  retirées de suite.

Les ouvriers préposés à  l ’enlèvement des 
cendres et balayures, et les employés de la po
lice municipale signaleront les contravent ions.

Chaux-de-Fonds,  le 28 mars  1881.
367-7 Conseil municipal.

ALLIANCE EVANGELIQUE.
Conférence de M. E s s l e r ,  missionnaire  à la 

Côte-d’Or, mercredi 6 avril, à  8 heures 
et demie du soir, au Temple al lemand. 384-1

Le Sirop Hygiénique
de S t a u b - B a y  jouissant d’une eflicacilé recon
nue dans les affections de poitrine, rhumes,  
toux, calarrhes, etc., etc., se trouve en dépôt:

A la Chaux-de-Fonds, Pharmacie  B o n j o u r .
A u  Locle, Pharmacie  T h e i s .
A S t-Im ier ,  Pharmacie  S a n d o z  , successeur 

de M. Kœlschet.
A Bienne, Pharmacie H e g g .  153-1

SYLVIUS PITTET
A rc h ite c te

a transféré son bureau rue liéo- 
pold Robert, n° 16, au deuxième 
étage (au-dessus do la Banque fédé
rale). 383-2

EXPOSITION PERMANENTE dB Senève
LOTERIE

— Horlogerie, bijouterie, pièces à  musique —
P r i x  d u  b i l l e t  * F r .  1 .

Des billets sont en venle: .4 la Chaux-de-  
Fonds, Im prim erie  el Librairie C o u h v o i s i e r ,  
rue du Marché, et chez M. Chs B r a n d t ,  à la 
Civette. 304-3

A u  Locle, Imprimerie  et Librairie C o u r v o i -  
s i e r ,  rue du Collège309,e lchezMM. F 3 Dunots 
et F i l s ,  magasin de lahacs, place du Marché.

L E  N U M ÉR O

L’I M P A R T I A L

J
E S T  EN VENTE 2 8 8 - 4  

Dans les bureaux de l’Adminis
tration, 1, rue  du Marché, 1,

Chez H. M e i n r a d  B lo c h ,  Léo- 
pold Robert, 1 , Chaux-de-Fonds.

Au Locle: Imprimerie C o u r v o is ie r ,  Collège 309.

;)

Collège de la  C h aux-de-F onds.

c o u r s T u b l i c s
Mardi 5 Avril, à 8 */2 heures du soir, 

séance publique à l 'Amphithéâtre  du Collège 
primaire. 380-1
lia condition «les gouverneurs, 

des gouvernantes et des bonnes 
suisses en Pologne et en Russie.

par M. L.-F. IIoffman 
maître à l’école secondaire de Corgémont.

Chez I .  Antoine SOLER
Rue du Stand

— Maison du G u i l l a u m e  T e l l  — 

Grand choix de porcelaines blanches e t  
décorées. Cristaux gravés el taillés, verre 
rie fine et o rdinaire ,  faïence et poterie ordi 
naire, terre à feu. Coutellerie, services de ta
ble métal anglais ,  plateaux en tôle vernie, 
fers à braises,  nouveau modèle;  Brosserie, 
Miroiterie, Lampisterie. Forte remise  sur  les 
[ampes à suspension.

Il se charge également du posage à domi
cile des vitres aux fenêtres et de tout genre de 
vit re tr ie.  378-3

P l l k i l l i f r i - P  On demande pour St-Georges 
l i U I M I I l t l C .  ou la fin du  mois de mai, une 
bonne cuisinière bien recommandée.

S ’adresser  rue  Léopold Robert ,  n° 10, au 
1er étage. 340

A v a m l p a  Pour Prend re sur  pince, 26 toiser  
iclIUlc sapin, 1 */j t0*se foyard,

1 %  branches; adresser les offres par écrit 
à “M. Emile Studler  à Bienne et pour vis i ter  le 
bois, s’adreser  à M. Ulysse Gerber ,  agricul
teur, à la Joux-Pe rre t  22. 390-3

A v A i i / I r n  lin chien courant d ’une très 
i L I I Ü I L  bonne race,  âgé de 2 ans ;  on lê  

céderai! pourfr .  20 à  25. — S’adresser  an bu
reau de Y Im partia l.  361

A V ftm l l ‘0  lin *J011 burin-fixe, à prix très.
i c I l U l c  r é d u i t .— S ’adresser  chez M. Udal 

Robert, rue du Rocher,  2. 364

On offre à  l o u e r  de suite ou pour S i -

G°8°8rf s un beau Café-restaurant,
situé à proximité de la gare. — S’adresser à 
M. P ierre-Oscar  DuRois, Charr ière  2. 388-3

Al o i l P I *  P0UI *e  23 a v r *l , | 8 8 1 > à P rix lrès-  
lUIlul modérés, deux beaux ateliers,

dont l’un  de cinq fenêtres pour horlogers, et
l’autre  pour  menuis ier,  ébéniste, charpentier
ou autres métiers  ; avec ou sans appartements..

S’a d re s s e r a  M. l ' ie r re -O 'car  DuBois, Cliar-
rière 2, Chaux-de-Fonds.  389-3

A I a i i a p  ^ une ou deux personnes,  un  p e t i t  
lUilcl lo g e m e n t  composé d ’une cham

bre et d ’une cuisine. — S’adresser  rue de la 
Charr iè re  1, au 2me. 365.

A Iaiiap un a Pi,ap*e,neM* *1° lr0's pièces
IUUL1 e i dépendances. — S’adresser  rue 

de la Charr iè re  1, au 2d. 366

A I a i i a i*  poui *e ^  mil‘ • 881, un joli p e t i t
IUIILI a p p a r t e m e n t  de deux pièces 

et dépendances.  — S’adresser  au bureau de 
l’Im p a r t ia l . 385-3

A IAIIAP su ' te> Ppè s d e  Bel-Air,  un  ap- 
IUIILI pnrtement de deux pièces et 

dépendances . — S’adresser a M. Pierre-Oscar  
Du Bois, Charr iè re  2. 386-3

N aIIPPÎA A  O" demande une  nourrice pré- 
l l U l l l  I IL l .  sentant toutes les garanties de 
santé et de moralité. — S’adresser  au bureau 
qui indiquera._________________________ 379-2

SlAPV'îllfA <-)n dem ande ,  dans une maison 
u L I  u t l l t c .  d ’ordre, sans enfants ,  u n e  fille 
honnête  de 25 à 35 ans, bonne cuisinière.

S ’adresser  au bureau de l'Im partia l .  369


